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LOI 
JEAN-CLAUDE DUY AUER 

PRESIDENT A VIE DE LA REPUBLIQUE 

Vu les articles 2, 16, 24, 32, 90, 93, 94, 105, 131, 
134, 135, 140, 141, ISO et 155 de la Constitution; 

Vu la loi du 5 septembre 1946 retablissant les Pre
fectures; 

Vu la loi du 23 scptembre 1946 creant la Cour Su
perieure des Comptes modifiee par celles du 21 janvier, 27 
-decembre 1963 et 7 juillet 197 I ; _ 

Vu la Joi du 16 aoOt 1979 sur le bud~et et la Comp-
1bilite Pubhqllc; 

Vu la loi du 14 mars 1958 reorganisant le Departe
ment de I' Agriculture, des Ressources Naturelles et du 
Developpement Rural; 

Vu les lois du 19 juin et 20 juin 1958 sur les Pre
fectures; 

Vu la loi du 28 aofit 1967 reorganisant le Departe
ment des Affaires Sociales; 

Vu le Decret du 23 janvier 1969 creant !'Office Na
tional d'Alphabetisation et d'Action Commun.iutain~ 
(ONAAC); 

Vu la Joi de mai 1971 reorganisant l'Organisme de 
Developpement de la Vallee de I' Artibonite; 

Vu la Joi du 8 septembre 1971 reorganisant le De
partement de l'lnterieur et de la Defense Nationale; 

Vu la Joi du 23 fevrier l 972 creant l'Organisme de 
Developpement de la Plaine des GonaiVr.s; -

Vu la Joi du 20 novembre 1972 creant la Commis
sion Nationale d'Amenagement du Territmre; 

Vu la Joi du 24 juillet 1974 reorganisant le Departe
ment de la Justice; 

Vu la Joi du 31 octobre 197 5 rforganisant le Depar
tement de la Sante Publique et de la Population; 

Vu la loi du 19 aqut 1976 modifiee par celle du 16 
septembre 1978, portant delimitation du territ.oire national; 

Vu la loi du 1 er decembre .1976 cr~ant l'Organisme 
<le Developpement du Nord; 

Vu la Joi du 13 juillet 1978 r~~rganisant le Departe
ment des Travaux Publics, des Transports et Communica
tions; 

Vu la loi ·du 30 octobre 1978 organi.sant le Depar
tcment du Plan, en lieu et place du CONADEP; · 

Vu le Decret du 31 octobre 1978 orgamsant le De
partement des mines et des Ressources EnergetiquPs; 

Vu la Joi du 18 septembre 1979 reorganisam le De. 
partement de !'Education Nationale; 

Vu la Joi du 12 mai 1980 organisant le Departement 
de la Presidence et I' Arrete Presidentiel du I er dec.embre 
1980 definissant les attributions de ce d_epartement · 

Vu la Joi du 12 mai 1980 org;misant le Departement 
de l'lnformation et des Relations Publiques; · . 

Vu la loi du 14 mai 1980 0115anisant le Departement 
de la Jeunesse et des Sports; · · · 
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Vu la Joi du 26 juin 1980 reorganisant le Departe
ment des Finances rtges Affaires Economiques; 

Vu la Joi du J 7 septembre 1980 reorganisant le De
partement du Commerce et de l'lndustrie; 

Vu la Joi du 8 avril 1981, creant 
la Commission Administrative; 

Vu la Joi du 11 septemb1e 1981 instituant la Loi
Plan de la Nation pour la periode de 1981 · 1986; 

Vu I' Arrete Presidentiel du 28 aotit 1981 reglemen
tant le fonctionnement et fixant Jes objectifs des Conseils 
d' Action Communautaire; 

Vu la Joi du 14 mai 1982 regroupant Jes Departe
ments de la Presidence de !'Information et des Relations 
Publiques; 

Considerant que l'approche regionale permet une 
repartition geographiqu~ optimale des,.ressources humai
nes et des investissements, compte tenu des besoins et as
pirations des collectivites locales et regionales; 

Considerant qu'il importe a cet effet d'adopter une 
politique conerente d'amenagement du territoire et de de
vcloppement a partir des entites regionales issues du regrou
pement des departements geographiques et des arrondisse
ments de la Republique; 

Considerant qu'il convient d'adapter Jes structures 
de !'administration de fa~on a faciliter l'integratiou et la 
participation des groupes d'interets socio-economiques et 
geographiques au processus de developpement; 

Considerant qu'il est impeneux d'hannoniser, par la 
meme occa~ion, Jes ressorts territoriaux des services decon
centres de l'Etat aux fins d'obtenir une meilleure utilisation 
des ressources, a favoriser ~\ convergence des actions re
pondant aux interets des populations; 

Considerant qu,e Jes mesures tendant a a<!_opter Ies 
structures geograpliiques et administratives aux exigences 
du progres doivent prendre en compte !'importance pre
sente et future de la capitale dans la region de l'Ouest et 
qu'il importe en consequence de conferer a l'aire metro
politaine un statut special qui permette de mieux harmoni
ser les ressources de tous ordres indispensables a l'exten
sion, l'equipement et la gestion rationnelle de cette capitale; 

Considerant par ailleurs que I'amenagement du terri
toire constitue une strategie privilegiee dans Ia recherche de 
l'equilibre et de la complementarite des regions de Ia Repu
blique et que le caractere multisectoriel et partant intermi
nisteriel de cette strategie requiert qu'elle soit coordonnee 
par une instance gouvemementale chargee d'animer Jes ac
t~ons du developpeme.nt regional, en tenant compte de la 
necessite de mettre au point sur la base de l'expereince ac
quise un shema d'intervention regionale a etendre progres
sivement a travers le territoire national; 

• 
Sur Jes rapports conjoints des Secretaires d'Etat de 

l'Interieur et de la Defense Nationale, de la Presidence, de 
l'Information et des relations Publiques, du Plan, des Finan
ces et des Affaires Econ··)miques, de la Justice et apres deli
beration en Conseil des Secretaires d'Etat: 

A PROPOSE: 

Et le Corps Legislatif a vote la loi suivante: 

TITRE PREMIERrli 4 nove~bff" 

CHAPITRE UNIQUE 

DES REGIONS ET SOUS REGIONS 

Article 1.- Les Departements geographiques et Jes 
Arrondissements de la Republique formeront quatre gran
des circons<i:riptions d'action regionales denommees: RE
GIONS. Le Chef lieu de chaque region en est le CENTRE 
REGIONAL. 

La superficie et les limites gf'Ographiques des Re
gions sont celles des Departements, Arrondissements et 
Communes qui les composent. 

Article 2.- Les regions sont ainsi constituees: 
1) - La Region du Nord comprend les departe

ments du Nord et du Nord'Est avec le Cap Haitien comm'e 
Centre Regional. 

Font partie de cette Region les Arrondissements et 
Communes suivants: 

L' Arrondissement de l' Acul du Nord comprenant Ies 
Communes de l'Ac.ul du Nord, Plaine du Nord et Milot; 

L' Arrondissement du Borgne comprenant .tes Com
munes du Borgne et Port-Margot; 

L' Arrondissement du Cap ·Haitien comprenant les 
Communes du Cap-Haitien, Quartier Morin et Limonade; 

L' Arrondissement de Fort Liberte comprenant les 
Communes de Fort Liberte. Ferrier et Perches: 

L' Arrondissement de Grande Riviere du Nord com
prenant Jes communes de Grande Riviere du Nord et Bahon · 

L' Arrondissement de Limbe comprenant les Com
munes de Lim be et Bas Lim be; 

L'Arrondissement de Ouanaminthe comprenant les 
Communes de Ouanaminthe, Capotille et Mont-Organise; 

L'Arrondissement de Plaisance comprenant les Com
munes de Plaisance et Pilate; 

L'Arrondissement de St.Raphael comprenant les 
Communes de St. Raphael, Dondon, Ranquitte, La Victoire 
et Pignon; 

L' Arrondissement de Trou du Nord comprenant les 
Communes de Trou du Nord, Ste Sur.anne, Terrier Rouge, 
Caracol; 

L'Arrondissement de Vallieres comprenant Jes Com
munes de_yallieres, Mombin Crochu et Carice; 

2) La Region Transversale comprend les Depar-
tement du Nord-Ouest, de l'Artibonite et du Centre avec 
Gonaives comme Centre Regional; 

Font partie de cette Region les Arrondissements et 
Communes suivants: · 

L' Arrondissement de Cerca-La-Source comprenant 
Jes Communes de Cerca-la-Source et Thomassique; 

L' Arrondissement de Dessalines comprenant les
Communes de Dessalines, Petie Riviere de I' Artibonite, 
Grande Saline et Desdunes; 

L' Arrondissement de Gonaives comprenant les Com
munes de Gonaives et d'Ennery; 

L' Arrondissement de Gros-Mame comprenant Jes 
Communes de· Gros Mome, Terre Neuve et Anse Rouge; 

L'Arrondissement de Hinche comprenant Jes Com
munes de Hinche, MaiSsade, Thomui:de et Cerca Carvajal; 

L' Arrondissement de Lascahobas comprenant les 
Communes de Lascahobas, Belladeres et Savanette; 

L' Afrondissement de Marrnelade comprenant Jes 
Communes ~e Mam1elade, St Michel de I' Attalaye; 
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L' Arrondissement de Mirebltjais comprenant les 
Communes de Mlrebalais, Saut d'Eau, $oucan Carre; 

L' Arrondissement du Mole St ~icolas comprenant 
Jes Communes de Mole St Nicolas, Je'jin Rabel, Baie de 
Henne et Bombardopolis; . 

L'Arrondissement de Port-de-Paix comprenant Jes 
Communes de Port-de-Paix, La Tortue, Bassin Bleu et 
Chansolrite; 

L' Arrondissement de St Louis du Nord comprenant 
Jes Communes de St Louis du Nord et Anse a Foleur; 

L' Arrondissement de St. Marc comprenant les Com
munes de St Marc, Verrettes et La Chapelle; 

3) La Region de l'Ouest comprend les depar-
tements de l'Ouest et du Sud Est avec Port-au-Prince com
me Centre Regional. 

Font partie de cette Region Jes Arrondissements et 
Communes suivantes: 

L' Arrondissement de I' Archaie comprenant Jes 
Communes de I' Arcahaie et Duvalier-Ville; 

L' Arrondissement de Bainet comprenant les Com
munes de Bainet et Cotes de Fer; 

L' Arrondissement de Belle-Anse comprenant les 
Communes de Belle-Anse, Grand Gossier, Anse a Pitres et 
Thiotte; 

L' Arrondissement de Croix des Bouquets compre
nant Jes Communes de Croix des Bouquets, Thomaz:eau, 
Ganthier, Cronillon et Fonds Verrettes; 

L' Arrondissement de la Gonave comprenant Jes 
Communes d' Anse a Galets et Pointe a Raquette; 

· L' Arrondissement de Jacmel comprenant Jes Com
munes de Jacmel, Cayes-Jacmel, Marigot et la Vallee; 

L' Arrondissement de Uogane comprenant les Com
munes de L6gane, Petit-Goave et Grand Goave; 

L' Arrondissement de Port-au-Prince comprenant les 
Communes de Port-au-Prince, Petion-Ville, Kenscoff et 
Gressier; 

4) La Region du Sud comprend Jes departe-
ments du Sud et de la Grande-Anse avec les Cayes comme 
Centre Regional. 

Font partie de cette Region Jes Arrondissements et 
Communes suivants: 

L'Arrondissement d'Anse d'Hainault comprenant Jes 
Communes d'Anse d'Hainault, Dame-Marie et Jes Irois; 

L'Arrondissement de l'Anse a Veau comprenant Jes 
Communes de I' Anse a Veau, Baraderes, Petit-Trou de Nip
pes et I' Asile; 

L' Arrondissement d' Aquin comprenant les Commu
nes d' Aquin, St Louis du Sud et Cavaillon; 

L' Arrondissement des Cayes comprenant Jes Com
munes des Cayes, Torbeck, Chantal, Camp Perrin, Maniche 
et !'Ile a Vache; 

L' Arrondissement des Chardonnieres comprenant 
Jes Communes des Chardonnieres, Jes Anglais et Tiburon; 

L' Arrondissement de Corail comprenant Jes Com
munes de Corail, Roseaux, Beaumont et Pestel; 

L' Arrondissement de Cote aux comprenant les Com
mune Coteaux, Port-a-Piment et Roche a Bateau; 

L' 1\rrondissement de Jeremie comprenant Jes Com
murus de J<~remie, Abricot, Bonbon, Noron et Chambellan; 

L' Ai-rondissement de Miragoane comprenant Jes 
Communes 9e Miragoane et Petite Riviere de Nippes; 

' . 

Articte 3.- Dans la Region Nord, !es Arrondisse
ments de Foirt Liberte, Ouanaminthe, Trou du Nord et Va
lieres constituent la Sous Region Nord avec Fort Liberte 
comme CentrP, Sous Regional. · 

L' Arrondissement de Port Salut comprenant !es 
communes de Port Salut, St. Jean du Sud et Arniquet. 

Article 4.- Dans la region transversale !es arrondis
sements de Port-de-Paix, Mole St. Nicolas et St. Louis du 
Nord constituent la Sous Region Nord Ouest, avec Port-de
Paix comme Centre Sous-Regional; 

Les arrondissements de Hinche, Cerca-La-Source, 
Mirebalais· et Laseahobas constituent la Sous-Region Pla
teau Central avec Hinche comme Centre Sous-Regional. 

Article 5 .- Dans la Region de l'Ouest Jes arrondis
sements de Jacmel, Bainet et Belle-Anse constituent la 
Region du Sud Est avec Jacmel comme Centre Sous Regio
nal. · 

Article 6.- Dans la Region Sud Jes arrondissements 
de Jeremie, Corail et Anse d'Hainault constituent la Sous
Region de la Grande Anse avec Jeremie com me Centre 
Regional. 

Article 7.- Les Communes de Port-au-Prince, de 
Petion-Ville, de la Croix-des-Bouquets et de Gressier, ainsi 
que Jes quartiers de Carrefour, Delmas et Croix-des Missions 
sont desormais regroupes sous la denomination de District 
Metropolitain de Port-au-Prince. 

L'Organisation, le fonctionnement, les attributions 
du District Metropolitain de Port-au-Prince ainsi que Jes 
rapports juridiques avec !es Communes que le District re
groupe seront determines par la Joi. 

Article 8.- La competence territoriale des Services 
Deconcentres de l'Etat, des Organismes Autonomes et des 
Entreprises Publiques sera adaptee aux limites des Circons
criptions d' Action Regionale. 

TITRE DEUXIEME 

CHAPITRE PREMIER 

DES ORGANISMES REGIONAUX 

Article 9.- U est cree, dans chaque Region, des 
directions regionales, une commission regionale de coordi
nation et de planification, des comites consultatifs commu
naux, et un comite regional de developpement economique 
et social. 

CHAPITRE DEUXIEME 

DES DIRECTIONS REGIONALES 

Article I 0.- Les directions regionales, assistees des 
differents responsables d'unites operationnelles des Depar
tements Ministeriels et organisme autonomes: 

- participent a !'elaboration des Plans Regionaux 
Sectoriels etablissent en vue de la soumettre a la Commis
sion Regionale de Coordination et de Planification, pour 
evaluation et amendement, la programmation annuelle ou 
pluriannuelle des actions sectorielles a entreprendre dans la 
region. 

- assurent !'execution des plans regionaux en ce 
qui concerne leur Departement Ministeriel respectif, ainsi 
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que 1e suivi, !'evaluation et le Controle des actions de de
veloppement de leur competence au niveau de la Region. 

Elles constituent, avec le Bureau Regional du De
partement du Plan, le systeme de planification regio
nale. 

Article 11.- Les Directions Regionales des difft 
rents Departements Ministeriels seront organises au Chef · 
lieu de la Region par chacun des Departements concernes, 
de maniere a integrer Jes differents unit1es operationnelles 
des Departements Ministeriels et Organisme Autonome. 

Les Directeurs Regionaux recevront de leurs supe· 
rieurs hierarchiques des delegations specifiques de pouvoir 
dans Jes conditions prevues par la Joi. 

Les Directions Regionales des Organismes Autono
mes travaillent conjointement avec la Commission, pour la 
programmation des actions de leurs secteurs: 

Article 12.- Des la publication de la presente Joi, 
Jes Departements Ministeriels et Organisme Autonome a 
vocation nationale prendront Jes dispositions necessaires 
pour mettre en. place dans chaque Region une Direction 
Regionale. · 

Les Departements Ministeriels creeront au besoin, 
dans chacun des Centres sous-regionaux, des Sous-Direc
tions Regionales de maniere a servir de structure d'appui 
aux Directions Regionales. 

CHAPITRE TROISIEME 
DE LA COMMISSION REGIONALE DE COORDINATION 

ET DE PLANIFICATION 

Article 13.- La Commission Regionale de Coordi
nation et de Planification participe a la conception de la 
strategie de developpement regional et a !'elaboration des 
plans et programmes regionaux presentes par tranches sec
torielles et regionales, propose Jes. ajustements eventuels 
conformement aux objectifs du Plan Regional, suivant Jes 
orientations et directives de la Commission Nationale a l'a
menagement du territoire. 

Article 14.- La Commission Regionale de Coordi
nation et de Planification est c9mposee des Directeurs Re
gionaux des Departements Ministeriels et des Responsables 
des Organismes charges de mission de developpement a l'e
chelle regionale, des Prefets et des Deputes de la region. 

Article 15 .- Le Directeur Regional du Plan est le 
Coordonnateur des activites de la Commission Regionale 
de Coordination et de Planification. 

Article 16.- La Commission Regionale de Coordi
nation et de Planification est permanente. Elle se reunit, 
sur convocation du Coordonnateur, soit pour elaborer les 
Plans et Programmes Regionnaux, en conformitc avec le 
Shema d' Amenagement Regional, soit pour identifier et 
proposer a qui de droit les mesures propres a assurer la 
bonne marche des projets en cours. 

Le mode de fonctionnement de la Commission Re
. gionale de Coordination et de Planification fera l'objet de . 

I 

I 
reglements internes prepares par le Departement du Plan etl 
approuves par Arrete Presidentiel. 

Copie des proces-verbaux de reunions et de tous do
cuments issus des travaux de la Commissi n Regi nal de 
Coordination et de Planification est transmise par le Coor
donnateur aux differents Departements Ministeriels et Or
ganismes Autonomes par l'intermediaire des Directions Re
gionales, ainsi qu'a la Commission Nationale a l' Amegage
ment du Territoire, aux fins utiles. 

Article 17 .- Le Secretariat Executif de la Commis
sion est assure par la Directfun ~gionale du Plan. Il orga
nise Jes archives, la docilmentation et la bibliotheque de la 
Commission, coordonne !es travaux relatifs a la preparation 
des publications, signe la correspondance generale. 

Article 18.- Les programmes et projets retenus 
dans le Plan Regional seront finances par la tranche regiona
le du Budget de Developpement degage a cet effet. Les en
veloppes d'investissement,s seront mises a la disposition des 
Directions Regionales et des Responsables des Organismes 
charges de mission de developpement a l'echelle regionale 
conformement aux procedures et echeances etablis. 

Article 19 .- Les attributions des organismes actuel
lement charges de mission de developpement a l'echelle re
gionale seront exerces conformement aux orientations et 
objectifs de developpement regional definis avec la Com
mission Regionale de C~ordination et de Planification et 1

' 

ret'enu dans le Shema d' Amenagement Regional. 

CHAPITRE QUATRIEME 

DES COMITES CONSULTATIFS COMMUNAUX 

Article 20.- En vue de faciliter la concertation et la 
participation de la population dans l'identification des be
soins et des priorites de la commune, ii est cree dans chaque 
commune un Comite consultatif communal. Ce Comite est 
forme des Membres du Conseil Communal ou de la Com
mission Communale, des Representants des Federations des 
Conseils d' Action Communautaire, des representants des 
groupes socio-professionnels des sections rurales et du Chef 
lieu de la Commune, des Representants techniques des dif
ferentes structures administratives de la Commune. 

Le Comite Consultatif Communal fait des proposi-" 
tions relatives a !'elaboration des plans et aux mesures pro
pres a assurer it'. developpement de la Communaute. 

Article 21.- Le Comite .Consultatif Communal se 
reunit obligatoirement chaque mois au date et heure choi
sies par les membres du dit Comite. Toutefois ce comite 
peut se reunir sur convocation de la commission regionale 
de coordination et de planification. 

Un anirnateur est choisi parmi les membres du Co-1 
mite pour diriger les seances et un secretaire pour rediger !es 
rapports et la correspondance. , 

. Les resultats des travaux, consignes sous forme de 
memoire sont achemines a la commission regionale de c:o
ordination et de planification . 
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CHAPITRE QUATRIEME 
DU COMITE REGIONAL DE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Article 22.- Le Comite Regional de Developpe
ment Economique et Social a la vocation de faciliter la par
ticipation et la concertation des partenaires du Secteur Pri
ve dans l'identification des besoins et des priorites de la 
region. 

. Le Comite Regional de Developpement Economique 
et Social fait a la Commission Regi<?nale de Coordination et 
de Planification les propositions du secteur prive relatives 
a !'elaboration des Plans et aux mesures propres a assurer le 
Developpement de la Region. II fait toutes suggestions en 
vue de la preparation du Plan Regional de Developpement, 
produit toutes observations sur les programmes et projets 
en cours, foumit toutes infonnations necessaires sur les 
questions 6conomiques, sociales, culturelles de la _region. 

Article 23.- Le Comite Regional de Developpe
ment Economique et Social est compose de 15 membres: 
4 representants de I' Agriculture, 4 representants du Com
merce et de l'lndustrie, 2 representants de I' Artisanat, 3 
representants des autres groupements socio-professionnels 
et 2 representants des Cultes religieux dument reconnus. 

Ces representants sont choisis pannis les membres 
reunis de chaque groupe d'interets des departements geogra
phiques constitutifs de la region. 

La· fonction des membres du Comite Regional de 
Developpement Economique et Social est purement hono
rifique. 

Article 24.- Le Comite Regional de Developpe, 
ment Economique et Social se reunit au Centre Regional 
toutes les fois que besoin sera, sur demande du Coordinna
teur de la Commission Regionale de Coordination et de 
Planification. · 

Les membres du Comite designent en leur sein un 
President et un Secretaire qui dresse le proces-verbal des se
ances. 

Les membres de la Commission Regional de Coordi
nation et de Planification participent aux seances sans voix 
deliberative. 

Le Comite se reunit valablement lorsque !es deux 
tiers de ses membres sont presents. 

Les resultats des travaux sont consiges dans un rap
port qui est transmis a la Commission Regionale de Coordi
nation et de Planification aux fins utiles. 

Article 25.- Une conference Regionale, regroupant 
· les membres du Comite Regional de developpement Eco
nomique et Social et la Commission Regionale de Coordina
tion et de Planification, est organisee chaque annee par le 
Comite sus-mentionne. 

Cette conference qui se tient juste avant !'elabora
tion finale du projet de plan regional,fait le point sur !'exe
cution du plan en cours d'execution, et sur !es programmes 

_ et projets retenus dans le prochain plan. 

TITRE TROISIEME 

CHAPITRE UNIQUE 

DE LA COMMISSION NATIONALE 
AL' AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Article 26.- II est institue une Commission Natio
nale a I' Amenagement du Territoire compose: 

- du titulaire du Departement de l'Interieur et de 
la Defense Nationale 
- du titulaire du Departement du Plan 
- du titulaire du Departement des Travaux Publics, 
Transports et Communications 
- du titulaire du Departement de I' Agriculture des 
Ressources Naturelles et du Developpement Rural 
- du titulaire du Departement du Commerce et de 
I' Ind ustrie 
- du titulaire du Departement de !'Education Na
tionale 
- du titulaire du Departement de la Sante Publique 
et de la Population, 
- du titulaire du Departement des Finances ct des 
Affaires Economiques 
- du titulaire de Departement de la Justice. 

Article 27.- La Coordination de la Commission est 
assuree par le titulaire du Departement du Plan lequel assu
re le Secretariat Technique. 

La Commission -se reunit sur invitation du Secretaire 
d'Etat du Plan, ou sur demande d'un de ses membres. 

Les titulaires des autres Departements MinistCriels 
seront invites quand la Commission traitera ·des questions 
specifiques relevant de la competence de ces Departements. 

Article 28.- La Commission Nationale a I' Amenai 
gement du Territoire: 

Approuve le Shema d' Amenagement du Terri
toire et les differents Shemas d' Amenagemeut Re
gionaux ainsi que les Plans et Programmes Regio
naux. 

Coordonne !es decisions gouvemementales en 
matiere d' Amenagement du Territoire et d' Action 
Regionale et veille a ce que les secteurs ajustent 
leurs actions respectives dans ce domaine et fassent 
les moye'ns qui ont ete a cet effet vers les objectifs 
retenus dans !es differents plans regionaux. 

TITRE QUA TRJEME 

C-HAPITRE UNIQUE 

DISPOSITION D' ABROGATION 

Article 29.- La presente Loi abroge toutes Lois ou 
dispositions de Lois, tous Decrets ou dispositions de De
crets. notamment celui du 20 novembre 1972, tous 
Decrets-Lois ou dispositions de Decrets-Lois, qui lui sont 
contraires et seia publiee et executee a la diligence de tous 
les Secretaires d'Etat, chacun en ce qui le co0ceme. 
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Donne a la Chambre Legislative, a Port-au-Prince, le 
19 septembre 1982, An l 79eme de l'lndependance. 

Le President 
Jaures LEVEQUE 

Lt~s Secrctaires: 
Jean Th. LINDOR Saint Arnaud NUMA 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

. . Le Presi~ent a Vie de la Republique ordonne que la 
Loi c1-dessus so1t reve.tue du Sceau de la Republique im-
primee, publiee et executee. , 

Donne au Palais National, a Port-au-Prince le 3 no-
vembre 1982, An 179eme de l'Independance. ' 

JEAN CLAUDE DUY ALIER 

PAR LE PRESIDENT: 

Le Secretaire d'Etat de l'Interieur 
et de la Defense Nationale: 

Dr. Roger LAFONTANT 
le Secretaire d 'Etat de la Presidence 

de l 1nfonnation et des Re/a lions Publiq~es: 
Jean Marie CHANOINE 

Le Secretaire d'Etat des Finances 
et des Affaires Economiques: 

Frantz MERCERON 
Le Secretaire d 'Etat du Plan: 

Claude WEIL 
Le Secretaire d 'Etat du Commerce et de /'Industrie: 

Jacques B. SIMEON 
l,e Secretaire d 'Etat des Travaux Publics 

Transports et Communications: ' 
Alix CINEAS 

Le Secretaire d'Etat des Affaires Socia/es: 
Theodore ACHILLE 

Le Secretaire d'Etat de la Justice: 
Bertholand EDOUARD 

Le Secretaire d 'Etat de la Jeunesse et des Sports: 
Dr. Henry I.REMY 

LE Secrhaire d'Etat de /'Education Nationale: 
Franck SAINT VICTOR 

Le Secretaire d 'Etat de la Sante Pub/ique 
et de la Population: 

Volvick Remy JOSEPH 
Le Secretaire d'Etat des Mines 

et des Ressources Energhiques: 
Jean E. PIERRE 

le Secretaire d'Etat de /'Agriculture, 
des Ressources Naturelles 

et du Developpement Rural: 
Remillot LEVEILLE 

Le Secretaire d'Etat des Affaires Etrangeres et des Culte.~: 
Jean Robert EST/ME 

DE CR ET 
JEAN-CLAUDE DUY ALIER 

PRESIDENT A VIE Df l,A REPUBLIQUE 
#\em, 

Vu Jes articles' 90, 93• e Planhicai la constitution; 
Vu Ia Loi du 14 Se~··... 3 sur le Service 

,Consulaire; / 9 4 
J 

Vu le Decret du 19 Septembre 1958 modifiant 
!'Article 26 de la Loi du 14 Septembre 1953; . . 

Vu la Loi du 25 Novembre 1959 modifiant le 
Tarif Consulaire; 

Vu la lol du 3 Am1t 1961 modifiant celle du 14 
Septembre 19.53 sur la Comptabilite Consulaire; 

Vu Jes Decrets du 13 Mars 1963 et du 8 rocto
bre 1969 accordant des avantages fiscaux aux entre
prises Nouvelles; 

Vu le Decret de la Chambre Legislative en da
te du 21 Septelllbre 1982 accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Executif pour Lui permettre de 
pr~ndre jusqu'au deuxieme lundi d'avril 1983 par 
D~cret_s ayant force de Lois, toutes Jes mesures que 
necess1teront la sauvegarde de l'integrite du Terri
toire National et de la Souverainete de l'Etat la con
solidation de l'Ordre et de la Paix, le mainti~n de la 
Stabilite economique et financiere de Ia Nation, l'ap
profondissement du bien-etre des populations 'rurales 
et urbaines, la defense des Interets Generaux de la Re
publique; 

. Considerant_,que dans le cadre de la politique eco
~~m1que et, financ1ere du Gouvemement de la Republique 
ii rrnporte d encourager Jes lnvestissements; 

Considerant l'apport des Industries de sous-traitance 
au Developp~~ent Economique et Social du Pays; 

Cons1derant que !es Droits Consulaires pen;:us sur 
l'approvi_si~nnement en matie,res premieres de ces entrepri
ses se revelent un obstacle a leur plein epanouissement· 

Considerant qu'il y a lieu en consequence de Jes exo~ 
nerer du paiement de ces Droits; 

Sur le rapport des Secretaires d'Etat des Finances et 
des Affaires Economiques; des Affaires Etrangeres: et des 
Cultes; du Commerce et de l'lndustrie · 

Et apres deliberation en C~nseil des Secretaires 
d'Etat; 

DECRETE 

Arti?le ler.- Des promulgation du present Decret, 
Jes Entrepnses de sous-tr;litance travaillant exclusivement 
pour !'exportation sous l'egide des Decrets du 13 Mars 1963 
et du 8 octobre 1969, sont exonerees du paiement des 
Droits pour Visas des Factures Consulaires prevus au De
cret du 19 Septembre 1958. 

Article 2.- Le present Decret abroge toutes Lois ou 
dispositions de Lois, tous Decrets ou dispositions . de De
crets, tous Decrets-Lois ou dispositions de Decrets-Lois qui 
Jui sont contraires et sera publie et execute a Ia diligence 
des Secretaires d'Etat des Finances et des Affaires Econo
miques; des Affaires Etrangetes et des Cultes; du Commerce 
et de l'Industrie, chacun en ce qui le conceme. 

Donne au Palais National, a Port-au-Prince le 8 
novembre 1982 An l 79eme de l'Independance. 

JEAN-CLAUDE DUY AUER 

PAR LE PRESIDENT 

Le Secretaire d'Etat des Finances 
et des Affaires Economiques: 

Frantz MERCERON 
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Le Secretaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: 
Jacques B. SIMEON 

Le Secretaire d'Etat de la Presidence, de !'Information 
et des Relations Publiques: 

vile; 

Jean-Marie CHANOINE 
Le Secretaire d'Etat de I'Interieur 

et de la Defense Nationale: 
Roger LAFONT ANT 

Le Secretaire d'Etat de la Justice: 
Bertholand EDOUARD 

Le Secretaire d'Etat du Plan: 
Claude WEIL 

Le Secretaire d'Etat des Affaires Etrangeres 
et des Cultes: 

Jean-Robert ESTIME 
Le Secretaire d'Etat de la Sante Publique 

et de la Population: 
Volvick Remy JOSEPH 

Le' Secretaire d 'Etat des Travaux Publics, 
Transports et Communication: 

Alix CINEAS 
Le Secretaire d'Etat de la Jeunesse et des Sports: 

Henry REMY 
Le Secretaire d'Etat des Affaires Sociales: 

Theodore E.. ACHILLE 
Le Secretaire d'Etat de !'Education Nationale: 

Franck SAINT-VICTOR 
Le Secretaire d'Etat des Mines 

'et des Ressources Energetiques: 
Jean E. PIERRE 

Le Secretaire d 'Et at de I' Agriculture, 
des Ressources Naturelles 

et du Developpement Rural: 
Remillot LEVEILLE 

DECRET 
JEAN-CLAUDE DUVALIER 

PRESIDENT A VIE DE LA REPUBLIQUE 

Vu Jes Artides. 90, 91. 151 de la Constitution; 
Vu le Deciet du 18 Janvier 1980 sur la Pension Ci-

Vu le Decret de la Chambre Legislative en date du 
21 septembre 1982 accordant Pleins Pouvoirs au Chef du 
Pouvoir Executif pour Jui pennettre de prendre, jusqu'au 
deuxieme lundi d'avril 1983, par Decrets ayant force de 
Lois. toutes mesures que necessiteront la sauvegarde de 
l'Integrite du Territoire National et de la Souverainete de 
l'Etat, la consolidation de l'Ordre et de la Paix, le maintien 
de la stabilite economique et financierc de la Nation, l'ap
profondisscment du bien.etre des populations rurales et ur
baines, la defense des inten!lts generaux de la Republique; 
I 

Considerant qu'il convient d'accorder unc pension 
speciale aux citoyens ci-apres nommes; 

Sur le rapport du Secretaire d'Etat des Finances & 
les Affaires Economiques; 

Et apres deliberation en Conseil des Secretaires d'E-
tat; 

DECRETE 

Article 1.- II est alloue une pension speciale aux ci
toyens dont Jes noms suivent: 

Uosthene NICOLEAU 
Mme D€catrel MIRVILLE 
Mme Gisele HILAIRE 
Mme. Cleante GUITEAU 
Mme Gerard MORPEAU 
Gabrielle HONORA T 
Gessie FRANCOIS 
Laventure BOSQUET 
Ghislaine NICOLAS 

: G. 1.500.-

Ernst ADAM 
Lemercier PARET 
Mme Lucien JEUDY 
Leys SAM 
Gerard BOISROND 
Gerard NAU 
Moise TIMOTHEE 
Alexandre ARGANT 
Rotchild MERISMA 
Michel REGISTRE 
Andre BERTRAND 
Laforet POLYNICE 
Lebrun DARTOIS 
Defenseur CHARLES 

:·l.IOO.-
1.100.-
1.000.-
1.000.-
1.000.-
1.000.-

900.-
900.-
900.-
750.-
700.-
700.-
650.-
650.-
550.-
500.-
500.-
475.-
400.-
400.-

. 400.-
375.-

Article 2.- Ces pensions seront inscrites dans le 
Grand Livre des Pensions tenu a la Secretairerie d'Etat des 
Finances & des Affaires Economiques, pour extrait en etre 
delivre aux beneficiaires, conformement aux dispositions de 
la Loi sur la matiere. 

Article 3.- Le present Decret abroge toutes lois ou 
dispositions de lois, tous Decrets ou dispositions de decrets, 
tous decrets-lois ou dispositions de decrets-lois qui Jui sont 
contraires et sera publie et execute a la diligence du Secre
taire d'Etat des Finances & des Affaires Economiques. 

Donne au Palais National, a Port-au-Prince, le 25 oc
tobre 1982 An 179eme de l'Independance. 

JEAN-CLAUDE DUY ALIER 

PAR LE PRESIDENT 

Le Secretaire d'Etat des Finances 
et des Aff'aires Economiques 

Frantz MERCERON 
Le Secretaire d'Etat de !'Agriculture, 

des Ressources Naturelles 
et du Developpement Rural: 

Remillot LEVEILLE 

Le Secretaire d'Etat des Travaux Publics 
Transports e.t Communicaitons: 

Ing. Alix CJNEAS 
Le Sccri:taire d'Etat du Plan: 

Claude WEIL 


